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DELIBÉRATION N°57-2022 

 

 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le treize décembre (13/12/2022) 
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Mme le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme 
Adeline ROLDAO-MARTINS, Maire. 

Etaient 
Présents : 
(25) 

    
Adeline ROLDAO-MARTINS Didier WROBLEWSKI Maryse GUILBERT François VARLET 
Sandrine FILLASTRE Fabrice LIEGAUX Nadine RACAULT Michel RAES 
Eric GUEDON Ahmed LAFRIZI Marina CAMAGNA Jean-Jacques BIZERAY 
Laurent CARLIER Josette DAMBREVILLE Eric SZWEC Géraldine PEUCHET 
Sylvie DUPOUY Amadou SENE Annie PANNIER Anthony ARCIERO 
Laëtitia ALAPHILIPPE Daniel BENAGOU Christine SEDE Nelly GICQUEL 
Djiey Di KAMARA 
 

   

 

Absents 
représentés : 

Mme RACAULT donne pouvoir à Mme GUILBERT ; M. SENE donne pouvoir à M. LAFRIZI 
 

Absents non représentés :    
 

Secrétaire de séance : Sandrine FILLASTRE 

 
  
 

 
 

Exposé :  

L’article L. 1123-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) définit les biens sans 
maître comme l’ensemble des biens qui : 
 
➔ ne relèvent pas des dispositions de l’article L. 1122-1 (succession des personnes qui décèdent sans 

héritier ou succession qui est abandonnée) ; 

➔ font partie d’une succession ouverte depuis plus de 30 ans et pour laquelle aucun successible ne s’est 
présenté ; 

➔ sont des immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu et pour lesquels depuis plus de 3 ans les taxes 
foncières n’ont pas été acquittées ou bien l’ont été par un tiers ; 

➔ sont des immeubles qui n’ont pas de propriétaire connu, qui ne sont pas assujettis à la taxe foncière sur 
les propriétés bâties et pour lesquels, depuis plus de 3 ans, la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
n’a pas été acquittée ou a été acquittée par un tiers. 

Une commune peut être amenée à constater, voire subir, la déshérence d’un bien immobilier. Cette situation 
peut entraîner des désordres en termes de salubrité et de sécurité publique (carcasses de véhicules dans un 
terrain abandonné ou déchetterie à ciel ouvert par exemples) ou bien freiner la réalisation d’un projet 
d’aménagement (voirie, ZAC…). 

La loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales a modifié le régime juridique 
d’acquisition des biens sans maître et des biens issus des successions en déshérence. 
Précisé par la circulaire interministérielle n° NOR MCT/B/06/00026C du 8 mars 2006 , le cadre législatif ouvre 
la possibilité aux communes d’acquérir les biens immobiliers dont le propriétaire est soit : 
 
➔ inconnu ; 
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➔ connu mais décédé depuis plus de 30 ans, sans héritier ou dont les héritiers ont refusé la succession 
(explicitement ou tacitement). 

En opérant une distinction selon ces 2 cas, le législateur a également institué une procédure propre à chacun 
d’eux. 

L’acquisition des immeubles doit respecter une procédure spécifique dont le premier acte est la conduite d’une 
enquête préalable. 

Concernant ces parcelles, après enquête, aucun propriétaire connu n’a été trouvé, et aucune contribution 
foncière n’a été acquittée pendant au moins trois années. En conséquence, la procédure desdits biens prévue 
à l’article L1123-3 du CG3P a été mise en place par arrêté municipal le 18 mars 2022. La CCID a été saisie 
pour avis. 

Dans le cas où aucun propriétaire ne s’est fait connaître dans un délai de 6 mois, à dater de l’accomplissement 
de la dernière des mesures de publicité, ce qui est le cas concernant lesdits biens, l’immeuble est présumé 
sans maître. 

Dès lors, la commune dans laquelle est situé ce bien peut, par délibération du conseil municipal, l’incorporer 
dans le domaine communal. Cette incorporation est constatée par arrêté du maire. 

-- 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.1123-1, L.1123-3 et 
R.1123-1 ; 

Vu le code civil, notamment son article 713 ; 

Vu la circulaire NOR/MCT/B/06/00026/C du 8 mars 2006 relative aux modalités d’application de l’article 147 
de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu l’arrêté municipal du 18 mars 2022, constatant la vacance des parcelles cadastrées AC72, C44, C1236 et 
C1237 ; 

Vu l’avis de publication du 06 avril 2022 

Vu le certificat attestant l’affichage aux portes de la mairie de l’arrêté municipal susvisé ; 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et à 
l’attribution à la commune de ces biens. 

Madame le Maire expose que le(s) propriétaire(s) de(s) (l’)immeuble(s) situé(s) A72, C44, C1236 et C1237 ne 
s’est / se sont pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de l’accomplissement de la dernière mesure 
de publicité prévue par l’article L.1123-3 alinéa 2 du code général de la propriété des personnes publiques. 

Madame le Maire indique que cet immeuble est donc présumé sans maître au titre de l’article 713 du code 
civil et qu’il peut donc revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, A L’UNANIMITÉ : 

Article 1 : DECIDE que la commune s’appropriera ces biens dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur ; 

Article 2 : CHARGE Madame le Maire ou son représentant, de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans 
le domaine communal de ces immeubles et l’autorise à signer tous les documents et actes nécessaires à cet 
effet.  

 
 
 
 

Pour Copie Conforme, 
 

Le Maire, 
 

Adeline ROLDAO-MARTINS 
 


